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Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

2015 verra le 10ème anniversaire de l’ouverture de la Maison d’Europe et d’Orient, ouverture qui fut 

parrainée par Edi Rama, aujourd’hui premier ministre de la République d’Albanie. Cette association, 

qualifiée de « rather unique in Europe » par les experts de la communauté européenne, a eu l’occasion de 

croiser les routes de Danielle Mitterrand, Jorge Semprun, Irina Bokova, Katia Samoutsevitch des Pussy 

Riots, Vaclav Havel, Robert Stouroua, les infirmières bulgares à leur libération de Libye, le Théâtre libre 

de Minsk et bien d’autres encore. 

 

L’année 2014 à la Maison d’Europe et d’Orient a été marquée par la résidence de Neda Nejdana, la plus 

renommée des dramaturges ukrainiennes, au moment même où se déroulaient les évènements du Maïdan 

et l’annexion de la Crimée par la Russie. 

 

La Maison d’Europe et d’Orient a proposé également un grand nombre de manifestations culturelles 

autour de l’Ukraine, ainsi que de la Syrie, avec des artistes de renom tel que Alain Homsi, dont 

l’exposition a été celle qui a rencontré le plus de succès depuis l’ouverture de la MEO. Elle a également 

organisé un grand nombre de soirées autour des cultures kosovares, ouïghoure, oubykh (région de Sotchi), 

rromani, etc. 

 

L’Europe des théâtres, festival européen de traduction théâtrale, a connu un nouveau succès, tout comme 

le focus sur la Bosnie, à l’occasion du centenaire de l’attentat de Sarajevo (le focus 2015 sera sur 

l’Arménie, à l’occasion du centenaire du génocide). 

 

Cette association effectue un travail de qualité reconnu mais rencontre des difficultés financières non due 

à une mauvaise gestion financière mais due à une augmentation régulière des loyers R.I.V.P. et une 

diminution de ces soutiens. 

 

Aussi, il est souhaitable que la Ville soutienne de façon pérenne et accrue cette structure en et lui attribue 

enfin les locaux qu’elle mérite.  
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La Maison d’Europe et d’Orient depuis son installation dans les locaux qu’elle occupe 3 passage Hennel 

dans le 12e est fortement freiné dans son développement et la possibilité d’accroitre son activité par 

l’exiguïté et le manque de visibilité de son emplacement. 

 

Ainsi, même si le ballet national d’Ouzbékistan a tenu à se produire en ses murs, son espace scène/salle 

de 50 m² et sa jauge confidentielle ne lui permettent pas de présenter convenablement la multitude 

d’artistes et de cultures qu’elle propose chaque année aux parisiens, et que son emplacement quasi-secret 

n’est pas cohérent avec la nécessaire diffusion des cultures étrangères à Paris. Diffusion essentielle à une 

plus grande tolérance envers des cultures différentes et si proche à la fois. 

 

Or un voeu de l’exécutif a été adopté à ce sujet lors du Conseil de Paris de décembre 2012, en réponse à 

un voeu du groupe écologiste, s’engageant à ce que la Ville de Paris « accompagne l’association dans sa 

recherche de locaux adaptés à ses activités et à ses capacités financières et que sa demande soit instruite 

dans le cadre de la Commission d’attribution des locaux associatifs (calass) ». Vœu resté sans suite à notre 

connaissance puisqu’aucune proposition n’a été faite à la Maison d’Europe et d’Orient. 

 

Aussi, sur la proposition de Mme Anne Souyris, M. Christophe Najdovski et des élu-e-s du Groupe 

écologiste de Paris (GEP),  

 

 

Emet le vœu que : 

 

 

- la Ville de Paris propose, d’ici la fin de l’année, un lieu plus adapté aux activités de la Maison d’Europe 

et d’Orient et accompagne ainsi la pérennité de cette association en lui permettant d’accroitre ses activités, 

et en conséquence d’augmenter ses ressources propres et de nouer d’avantage de partenariats. 


